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L’an deux mille neuf, le 29 mai à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA,  Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER
Représentés : 

Eliane TESSAROTTO par Patrick CASTRO
Monique ALBA  par François FERNANDEZ
Marcel RAZAT par Joëlle TEISSIER 

Absent :
Akila KHALIFA,
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Gilbert DELPY  est désigné secrétaire de séance.


La société PROMOLOGIS est engagée dans la réalisation d’une opération de construction de logements sociaux 24 boulevard Séverine à AUTERIVE.

Il s’agit de la construction de 4 logements de type T4 en collectif, sans garage, avec jardin,  chauffage électrique, d’une surface unitaire utile de 80.73 m2, pour  un loyer de base  hors charge de 441.63

Pour la réalisation de cette opération, PROMOLOGIS a  sollicité auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations  deux prêts PLUS :

→ Un prêt destiné à l’acquisition du terrain pour un montant de  125 812  €   sur 50 ans, 

→ Un prêt destiné à la construction  pour un montant de  412 820 €  sur  40 ans

Le taux d’intérêt actuariel annuel est établi sur la base du livret A et du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du Livret A en vigueur à la date du 01 mai  2009, soit 2.35 %

PROMOLOGIS sollicite la commune en vue de l’obtention de la garantie des prêts à hauteur de 100%

Il est demandé au Conseil municipal  d’accorder la garantie de la commune à hauteur de 100 % des deux prêts pour leurs durées respectives totales, et d’autoriser le Maire à intervenir aux contrats qui seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et l’emprunteur.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents, le Conseil municipal accorde la garantie de la commune à hauteur de 100 % des deux prêts pour leurs durées respectives totales, et autorise le Maire à intervenir aux contrats qui seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et l’emprunteur.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.
Le Maire
